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A Ville , le Date du jour.

ATTESTATION DE DEMANDE D’UNE CONVENTION D’ACCUEIL
D’UN CHERCHEUR OU D’UN ENSEIGNANT ETRANGER

Cette procédure vise uniquement à l’obtention ou au renouvellement du visa ou titre de séjour passeport talent. Elle n’établit pas les modalités d’accueil du bénéficiaire dans son laboratoire à AMU qui relèvent des services de la Direction de la Recherche et de la Valorisation en campus.

Situation du bénéficiaire de la convention au moment de la demande : Choisir la situation dans la liste

Si le bénéficiaire est déjà titulaire d’un visa ou titre de séjour, de quel type : Choisir le type dans la liste

Concernant la présente demande de convention d’accueil, il s’agit : 
Choisir le type de demande dans la liste



Je soussigné(e), Prénom et NOM ,  indiquer votre fonction de l’unité d’accueil – laboratoire/composante Nom de l’unité d’accueil atteste par la présente, accueillir Prénom et NOM en tant que : 

☐	Chercheur (y compris post-doctorant) ou Enseignant Chercheur dont le salaire est versé en France
☐	Doctorant inscrit à AMU et salarié en France  
		Choisir contrat dans liste
☐	Chercheur invité restant employé par son institution d’origine

du  date début au date fin 
dans le cadre du projet de recherche et/ou d’enseignement universitaire suivant : Saisir intitulé du projet 
sous la responsabilité scientifique de Prénom et NOM, responsable du projet susmentionné.

Financement (à compléter très précisément)

· Nature : indiquer en quelques lignes la nature du financement
· Financeur : NOM de l’organisme
· Durée : durée mois
· Montant mensuel perçu par le scientifique, en euros : montant €/mois

Attention : les chercheurs ou enseignants chercheurs financés par des bourses (sans contrat de travail en France ou non employés par leur institution d’origine) ne sont pas éligibles à une convention d’accueil.

Apporter tout élément d’information complémentaire susceptible de préciser la présente démarche :  indiquer en quelques lignes (situation du bénéficiaire, projet de recherche, financements ...)  

J’atteste par ailleurs que le chercheur ou l’enseignant chercheur dispose des ressources nécessaires pour couvrir ses frais de séjour en France et ceux destinés à assurer son retour dans son pays d'origine, d'une assurance maladie, ainsi que d'une assurance pour couvrir les accidents qui surviendraient à l'occasion des travaux de recherche ou d'enseignement.

                                                          Signature du Directeur(trice) et cachet de l’unité d’accueil
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